
 
 
 
 
 

Comment savoir si vous avez des ouvrages dans la ba se 
de données du règlement américain ? 

 
Allez sur le site www.googlebooksettlement.com 

 
 

Vous arrivez sur cette page d’accueil : 
 
 
 
 

 
 

Cliquez sur « Revendiquer des livres » en bas de la page. 
Vous arrivez alors ici :  

 



 
 

Pour créer un compte, cliquez sur « Auteur ou héritier de l’auteur », et vous arrivez 
sur cette page :  

 

 
 

Rentrez les informations demandées. Google vous enverra ensuite sur votre 
messagerie personnelle un code pour pouvoir valider votre enregistrement sur le site. 

Une fois le mail reçu et le compte validé, vous pouvez vous connecter à la base de 
données via « Connectez vous » et vous arriver sur cette page : 

 



 
 

Cliquez sur Rechercher et revendiquer. Vous arrivez sur cette page : 
 

 
 

Puis sur « Continuez en recherche de livres », vous arrivez sur cette page : 
 
 



 
 

En tapant votre nom d’auteur, vous arrivez sur cette page : (pour la démonstration, 
nous avons pris le nom de Victor Hugo, fondateur de la SGDL ; ses ouvrages sont 

bien entendu dans le domaine public) :  
 

 
 

Vous pouvez alors visualiser les ouvrages numérisés ou non, mais figurant dans la 
base de données de Google (près de 80 millions de références) 

En allant en bas de la liste, Google vous propose de télécharger les résultats dans 
une feuille de calcul :  



 

 
 

Cliquez sur « Télécharger une feuille de calcul » et vous arrivez sur ce tableau : 
 

 
 

De nombreuses informations sont contenues dans ce document ; il est très utile dans 
la mesure où vous pouvez l’enregistrer sur votre ordinateur et le conserver. 

Ensuite, en fonction de la décision de votre éditeur et de vous-même, vous pourrez 
sélectionner vos ouvrages, vous déclarer comme ayant droit et choisir de rester dans 

le règlement ou non, en suivant la procédure page par page. 
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